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Le militarisme à outrance 
Ce qui caractérise tout particulièrement 

celte fin de siècle, c'est le manque de suite 
dans les idées et un esprit de contradiction 
qui fait que les hommes chargés de la direc-
tion des affaires publiques sacrifient souvent 
les véritables intérêts des peuples à d'autres 
ntérêts moins Bespectables. 

Ainsi, par exemple, tout le monde est 
d'avis que le militarisme à outrance qui sévit 
en ce moment sur l'Europe, ruine les peu-
ples et constitue une sorte d'anachronisme, 
quand on le compare aux besoins et aux as-
pirations de la civilisation moderne; tout le 
monde est également d'avis qu'il est grand 
temps d'en finir avec un pareil système si 
l'on ne veut pas aboutir à une banqueroute 
générale. Et, cependant, en vertu de cet 
esprit de contradiction dont nous parlons 
plus haut, personne ne songe à désarmer; 
chacun, au contraire, s'occupe d'augmenter 
le nombre de ses soldats et de fabriquer de 
nouveaux engins de guerre plus perfection-
nés, c'est-à-dire plus meurtriers. 

Moloch, le Dieu sanglant des batailles, 
continue à être la divinité préférée des chefs 
d'Etat, ces soi-disant pasteurs des peuples 
qui en sont souvent les tyrans et les bour-
reaux. 

La proposition de désarmement du tzar 
Nicolas 11 a été un coup d'épée dans l'eau. 
Il était facile de prévoir qu'il en serait ainsi 
étant donnée la situation politique actuelle 
de l'Europe. 

Ceux qui n'ont pas voulu, ou qui n'ont 
pas eu la franchise d'y répondre par un 
refus catégorique y ont répondu par des 
actes qui ne permettent pas de douter qu'ils 
lui sont hostiles. 

C'est ainsi, qu'à l'heure actuelle, tandis 
que l'Angleterre poursuit ses armements, 
bien que satisfaction lui ait été accordée au 
sujet de Fashoda et que les Etats-Unis qua-
druplent leur armée permanente, l'Allema-
gne dont le souverain parle à tout propos de 
ses sentiments pacifiques, s'apprête à aug-
menter ses forces dans des proportions qui 
sont bien dénature à nousdonner à réfléchir 
ainsi qu'à nos amis les Russes. 

Un projet de quinquennat militaire a été 
déposé sur le bureau du Reichstag par Guil-
laume II. S il est voté, et cela n'est pas dou-
teux, les forces de l'Allemagne seront réel-
lement formidables et constitueront pour 
l'Europe une menace permanente. Car, 
malgré les protestations pacifiques si souvent 
réitérées de l'empereur allemand, il est 
évident qu'un pareil accroissement de forces 
n'a rien de rassurant pour les autres puis-
sances, surtout pour l'alliance franco-russe. 

Lorsque le projet en question sera appli-
qué, l'effectif de l'armée allemande s'élèvera 
au chiffre énorme de 660,000 hommes. 

Voilà la réponse que Guillaume II fait à 
la proposition de désarmement du tzar. 

Or, ce qui se passe en ce moment en 
Allemagne se passe également dans les au-
tres pays. Partout, on arme, on multiplie et 
l'on accroît les moyens de défense, on enlève 
à l'agriculture, au commerce, à l'industrie, 
les intelligences et les bras qui contri-
bueraient au développement de la richesse 

nationale et du bien-être. Nous ne parlons j 
pas des milliards qui sont engloutis chaque 
année, en Europe, dans ces gouffres sans 
fond qui s'appellent les budgets de la guerre 
et de la marine. 

Et l'on s'étonne que les affaires languis-
sent, que la misère augmente et que les 
peuples épuisés et fatigués de payer de lourds 
impôts perdent confiance ! 

Comment pourrait-il en être autrement ? 
Ce militarisme à outrance les énerve et les 

ruine. 
Puisse l'année qui commence voir finir 

cet état de choses ! 
C. R. 

L'affaire Dreyfus 
Dossier ultra-secret 

M. Breton, député du Cher, adresse la 
lettre suivante à M. le président du conseil: 

Monsieur le président du conseil, 

» Je viens vous informer de mon intention 
de vous interpeller dès la rentrée des Cham-
bres sur le dossier ultra-secret ou diploma-
tique de l'affaire Dreyfus. 

» Vous comprendrez, en effet, qu'il est in-
dispensable, pour le bon fonctionnement delà 
justice, de dissiper au plus tôt cette dernière 
équivoque. 

A l'île du Diable 

C'est dimanche qu'est parti de Paris le 
télégramme chargeant le président de la 
cour d'appel de la Guyane d'une commis-
sion rogatoire à l'effet de recueillir la dépo-
sition de l'ex-capitaine Dreyfus. On pense 
que ce magistrat se rendra vendredi pro-
chain à l'île du Diable pour remplir sa mis-
sion. Il devra, aux termes de la loi, préve-
nir vingt-quatre heures à l'avance l'inté-
ressé des questions qui lui seront posées. 

On croit que l'iuterrogatoire portera 
principalement sur la question des aveux 
qui auraient été faits par Dreyfus le jour de 
sa dégradation. 

A la Cour de Cassation 

La chambre criminelle de la Cour de cas-
sation procède, en présence de MeMornard, 
à l'examen du dossier secret. 

Les articles anonymes 

Un député-journaliste, M. Emile Cère, 
demande la suppression de l'anonymat dans 
le journalisme. 

Voici l'opinion émise, sur ce sujet, par 
M. Ch. Formentin dans le Petit Marseillais : 

» A mon humble avis, l'anonymat est un 
mal dont meurent tôt ou tard les journaux 
qui s'en servent et qui finit par supprimer 
chez l'écrivain le caractère, le talent et l'ori-
ginalité 

» Avec l'anonymat c'est le triomphe du 
gris et du vague ; c'est le banal, l'insigni-
fiant, comme sont chez tous les fabricants les 
produits sans marque. Q'importe au public 
de savoir ce que lui dit cet homme qu'il ne 
connaît pas et qui pour lui est quelconque ? 
Ce qui, à ses yeux, donne du piquant à telle 
polémique, du relief à tel argument, c'est la 
personnalité qui écrit 

r> Emile de Girardin — un véritable an-
cêtre, celui-là — ne voulait à aucun prix de 
l'anonymat chez lui. Ce fier journaliste n'ad-
mettait pasqu'on allât à la bataille politique ou 
littéraire avec un masque sur les yeux... 

» Le jour où il n'y aura plus de nom en 
vedette dans les colonnes d'un journal, où 
les leaders se déroberont derrière trois étoiles 
ou soushin pseudonyme de fantaisie, la presse 
ne sera pins bonne qu'à lancer des produits 
nouveaux ou à préconiser quelque importante 
émission. 

» Avec l'anonymat, c'est non seulement 
la foi du journalisme, mais c'est d'abord pen-
dant quelque temps une désagréable exploi-
tation. En s'entourant de collaborateurs te-
nus de se cacher, le directeur battra monnaie 
avec des talents restés dans l'ombre ; il se 
fera une popularité avec leur sagesse ou leur 
esprit ? Et quel est l'écrivain qui voudra se 
soumettre à ce régime ? Quel journaliste 
acceptera, sans autre récompense que les 
appointements, de fournir à un autre un 
prestige que lui-même aura gagné? 

» Non, non, jamais en France — comme 
dit la chanson — l'anonymat ne régnera. 
La presse y perdra peut-être en solennité, 
mais elle y gagnera en puissance. Et puis, 
quoi qu'on en ait pu penser au Congrès de 
Londres (en 1893) la question de la signature 
et de la responsabilité est une affaire de tem-
pérament national. On n'aime pas chez nous 
à s'embusquer dans le mystère et à faire feu 
sur les gens derrière un buisson. » 

— Nous partageons absolument l'avis de 
notre confrère en ce qui concerne les articles 
principaux d'un journal ; mais nous esti-
mons que Emile Cère est absurde dans sa 
proposition lorsqu'il demande que l'anony-
mat soit supprimé même pour les entrefilets 
ou faits divers. — N. D. L. R. 

ENCORE JJM LIGUE 
Nous avons enregistré la formation de la 

Ligue la • Patrie française », laquelle a 
déjà mené grand tapage à travers le monde. 
De tous côtés arfluent rectifications, inter-
views, adhésions et discussions 

Il y a quelques tiraillements, en effet, 
et malgré le désir d'union, de conciliation, 
de réconciliation qui anime les ligueurs, 
on sent chez quelques-uns des désaccords et 
même des allures de combat. Si M. Bru-
netière est prêt à s'imliner devant l'arrêt 
que rendra la chambre criminelle de la Cour 
de cassation, M. Maurice Barrés déclare 
qu'il lui faut un effort de civisme pour recon-
naître l'autorité de la Cour de cassation. Si 
M. Jules Lemaître accepte les hommes de 
tous les partis, M. François Coppée, malgré 
son assurance que le groupe n'aura pas d éti-
quette politique ou religieuse, ne dissimule 
pas ses préférences pour M. Déroulède et 
M. Drumont. 

Les idées des ligueurs sont encore un peu 
confuses. On s'entend bien pour se grouper 
autour du mot de Patrie ; mais on ne sait pas 
trop exactement ce qu'on doit combattre. 

Et puisque le monde est aux Ligues — 
qui nous donnera donc'un jour, écrit le 
Petit Bleu, la Ligue du bon sens ? 

INFORMATIONS 
Finances 

M. Laurenceau, ancien préfet, a été nom-
mé trésorier-payeur général du département 
du Gard, en remplacement de M. Laurens, 
qui a étéadmissur sa demande à faire valoir 
ses droits à la retraite etaété nommé tréso-
rier-payeur général honoraire. 

La France en Chine 
M . Pichon, ministre de France, exige de 

là Chine uneindemnité, la punition des fonc-

tionnaires, le rétablissement des missionnai-
res, à la suite des attentats récents contre 
les missions françaises. 

Le gouvernement se propose d'envoyer 
contre les rebelles du Tsé-Chuan cinq mille 
soldats exercés à l'européenne. 

Le Rappel de Sir Fdmund Blouson 
Des renseignements qui sont envoyés de 

Londres et qui paraissent puisés aux meilleu-
res sources, nous permettent de penser que 
le rappel de S. Exc. sir. Edmund Monson, 
ambassadeur à Paris, pourrait être prochain, 
s'il n'est déjà décidé en principe. 

La situation des officier* 
En vue d'améliorer la situation des officiers 

dans certaines places où l'existence matérielle 
est signalée comme particulièrement difficile, 
le ministre de la guerre vient de décider la 
revision des indemnités. La commission, pré-
sidée par le général Millet, directeur de l'in-
fanterie au ministère, et comprenant un 
contrôleur de l'administration de l'armée, 
un sous-intendant militaire et des représen-
tants des différentes armes, est chargé d'étu-
dier les voies et moyens permettant de donner 
satisfaction aux desiderata transmis à ce 
sujet par le commandement. 

Les malades de la colonne marchand 
Les malades de la colonne Marchand sont 

arrivés au Caire. Leur état est aussi satis-
faisant que possible. Us seront évacués sur 
l'hôpital européen du Caire, puis sur l'hôpital 
français de Suez. 

Le départ du commandant Marchand pour 
Sobat s'est effectué dans les meilleures con-
ditions, avec tout le matériel et les provisions 
uécessaires. 

— M. Massar, président du Syndicat 
de la presse militaire, a reçu du Caire la dé-
pêche suivante, que le commandant Mar-
chand lui adressait au moment de son dé-
part : 

Fashoda, Il décembre. 
« Les officiers et soldats de la mission du 

Congo et du Nil ont reçu vos souhaits avec 
reconnaissance et vous envoient tous leurs 
remerciements. Signé : MARCHAND » 

Les caisses d'épargne 
Une note communiquée à l'Agence Havas 

répond aux journaux qui essaient de tirer des 
conclusions pessimistes de l'importance des 
retraits de la caisse d'épargne, retraits qui 
se soldent pour 1898 par un excédent de 
130 millions sur les dépôts : 

« Il ne faut voir, dit cette note, dans 
l'excédent constaté des retraits sur les dépôts 
qu'une conséquence logique et prévue de la 
loi de 1895 sur les caisses d'épargne, loi qui, 
comme on lésait, a, notamment, abaissé à 
1,500 fr. le raaximun des livrets. 

» p'ailleurs,le nombre toujours croissant 
des livrets, qui est actuellement supérieur 
de 300,080 environ à celui de 1895, montre 
bien que l'institution des caisses d'épargne 
continue à avoir la faveur des petits dépo-
sants pour lesquels elle a été spécialement 
créée ». 

Mort d'un Evoque 
Mgr de La Fonta, évêque d'Ajaccio, est 

mort mardi matin. 
Ses obsèques ont eu lieu aujourd'hui. 

L'affaire Gyp-Trarleux 
La première chambre du tribunal civil 

vient de rendre son jugement dans le pro-
cès en diffamation intenté par M. Tra-
rieux contre Mme de Martel (Gyp). 

Mme de Martel, auteur du Journal d'un 
Grinchu, et M. Flammarion, éditeur de 
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oe' oivrage, sont oondamnés solidairement 
à payer 5,000 fr. de dommages-intérêts à 
M. Trarieux, et défense est faite à l'éditeur 
de publier aucun volume sans la rectification 
demandée par M.Trarieux,à peine de dix fr. 
par jour d'indemnité à partir de la signifi-
cation du jugement. 

En outre, le tribunal a ordonné dix inser-
tions du jugement, quatre dans les journaux 
de Paris et six dans les journaux de pro 
vince, au choix de M. Trarieux, le coût 
de chaque insertion ne devant pas dépasser 
200 francs. 

Samory 

Notre vieil ennemi Samory vient d'être 
dirigé sur Saint-Louit. Son départ avait été 
précédé, à Kayes, par une émouvante céré-
monie au cours de laquelle le sort réservé au 
prisonnier lui a été signifié devant le palais 
du gouvernement. 

La bande de Hîeuilly 
C'est mardi qu'ont commencé devant le | 

jury de la Seine, les débats de l'affaire de la 
bande de Neuilly. On se rappelle que cette 
bande composée de jeunes gredins sema, pen-
dant près de deux an3 la terreur dans les 
communes deCourbevoie, Puteaux, Asnière, 
Levallois-Perret et Neuilly, dévalisant les 
villas, arrêtant les passants attardés, leur de-
mandant la bourse ou la vie et prenant la vie 

i la bourse n'était pas remise à la première 
n jonction. 

Cette bande est composée de trente indivi-
dus dont les hauts faits vont occuper douze 
audiences 

Tous, moins quatre, ont été plusieurs fois 
condamnés. Ils sont âgés de 18 à 27 ans. Il 
serait sans intérêt d'entrer dans le détail des 
faits particulièrement graves qui leur sont 
reprochés. 

Bjrncns-nous à rappeler q ie soixante-dix 
vols à main armée ont été relevés à leur 
charge et que. dans la seule nuit du 12 au 
13 juillet 1897, dix attaques nocturn.es fu-
rent commises par eux à Neuilly ou dans les 
environs immédiats. C'est même aux décla-
rations de deux personnes assaillies cette nuit-
là, MM Basecq et Madzelewski, grièvement 
blessés et transportés à l'hôpital Beaujon, 
que la Sûreté put arrêter les chefs de bande 
Gauthier, Koch, Colombin, Prieur, et par 
ceux-ci arrêter les complices. 

M. Brégault, avocat général, occupe le 
siège du minislèie public. Il ne doit pas de-
mander moins de six exécutions capitales. 
Nous ferons connaître le verdict quand il 
sera rendu. 

turière. Pendant des années elle soutint l'existen- ' 
ce de sa mère, alors âgée de 72 ans, paralysée, 
morte en 1870. En 1873 elle se mariait. Son mari 
la rendit malheureuse par sa mauvaise conduite. 
En 1894, il devenait fou furieux d'abord, puis 
idiot. Elle l'entoura de soins dévoués et maternels 
jusqu'à sa mort, arrivée en 1896. Elle est née en 
1834. 

VICTORINE FABRE, à Cahors (Lot). — Dès sa 
première jeunesse, elle a donné des soins assidus 
à ses frères et à l'un de ses ascendants infirme. 
Plus tard elle s'est montrée pleine de dévoeu-
ment et de sollicitude à l'égard de la nombreuse 
farr.ille de son frère, ouvrier coutelier, qu'elle a 
toujours soutenue du produit de son travail. A la 
recherche des misères cachées, elle a très souvent 
imploré le secours des personnes charitables au 
profit des malheureux. Malgré son âge avancé, 
74 ans, elle contribue encore, avec ce qu'elle ga-
gne en distribuant des lettres de faire part, à éle-
ver les deux jennes enfants de l'un de ses neveux, 
ouvrier couvreur, mort d'une chute du haut du 
clocher d(Albas. , 

JOSEPH dit NOËL RTJLHËS, à Labastide-Murat 
(Lot). —En 1865, son père meurt laissant sept en 
fants et 1,600 fr. de dettes. Noël devient chef de 
famille. Ses frères et sœurs sont malades où en 
bas-âge. Pour les élever, h reprend l'état de son 
père, bourrelier, et se livre à un travail acharné 
En 1870, qnoique exempt du service comme sou-
tien de famille, il prend un engagement pour lt 
durée de la guerre. Il revient ensuite au pays 
élever ses frères, les place et soigne sa mère in-
firme. Ses sœurs ont toutes une position.Il se 
marie et paie les dettes de son père avec la petite 
dot de sa femme. Sa femme tombe malade et reste 
infirma. Aujourd'hui, il lui reste sa mère et sa 
femmes infirmes ; il est père de trois enfants. Il 
est né en 1844. 

CHRONIQUE LOCALE 
Dépôt de remonte 

La commission d'achat du dépôt de re-
monte d'Aur il lac sera à Saignes le 7 jan-
vier à 9 h. du matin ; à Gramat le 11 jan-
vier à 8 h. 1/2 du matin.-

Les prix de vertu 
LES PRIX DE VERTU A L'ACADÉMIE ET NOS 

COMPATRIOTES 

Exlr ùts du compte rendu 
PÉTONILLE BESSIÈRES, à Douelle (Lot). — 

Elle reste, avec ses parents très pauvres, jusqu'à 
1 âge de 17 ans, puis elle se loue. Pendant trente-
cinq ans, elle demeure au service d'un excellent 
patron. C'est alors qu'elle se charge successivement 
de deux orphelines, âgées l'une de 3 ans, l'autre 
de 5 ans, qu'elle élève jusqu'à l'âge de gagner 
honorablement leur vie. En outre, elle a été l'ap-
pui de plusieurs vieillards incapables de tout tra-
vail. Elle est née en 1825. 

MARGUERITE LARROQTJE, à Padirac (Lot). — 
Entrée aû service du docteur du pays, il y a 
quarante ans, elle en a élevé la petite fille qui 
Tenait de perdre sa mère. S'il existe une maladie 
ou une souffrance dans le pays, elle donne gratuite-
mentsori assistance. Ses faibles économies lui ser-
vent à secourir les malheureux. Elle est âgée de 
70 ans. 

ANTOINE LADIRAT, à Espeyroux (Lot). — En 
1S79, il apprend qu'une de ses sœurs, en service, 
vient d'être frappée d ) folie furieuse. Malgré son 
indigence, il n'hésite pas à aller la chercher et à 
l'amener chez lui, où il la soigne depuis dix-sept 
ans, aidé par sa femme et son fils La pauvre 
folle, a peu près tranquille maintenant, est aveu-
depuis un an et ne quitte plus son lit. Ladirat, 
seul des neuf frères et sœurs encore vivants, n'a 
cessé de prodiguer à la pauvre malheureuse des 
soins dévoués. 

ELISA POUX, à Saint-Géry (Lot,). — Refu-
sant de se séparer de sa mère devenue folle, de sa 
sœur, folle également depuis six ans, elle subvient 
à leurs besoins, subissant tous leurs caprices. 
Son père affaibli par l'âge et les infirmités, ne 
peut se suffire, Elisa le recueille et le nourrit. 
]2lle n'a d'autres ressources que le produit de son 
travail de couture. Elle est âgée de 37 ans. 

Dame veuve ACZIE, à Fajoiles (Lot). — Infir-
me dès l'enfance, incapable de se mouvoir sans 
le secours de béquilles, elle apprit l'état de cou-

La Tempête 
Tel, un monsieur qui, craignant de passer 

inaperçu, entre dans une salle en claquant 
les portes eten frappant fortement le parquet 
du talon, l'année 1899 a tenu à prendre 
bruyamment la succession de 1898. 

Eclairs,tonnerre, pluie, ouragan, rien n'a 
manqué aux débuts de la nouvelle venue. 

Dans certaines villes, les ardoises, les 
cheminées, des toitures entières même, 
étaient de la fête, célébrant l'avènement par 
de fantastiques tourbillons, des sauts désor-
donnés et dangereux... pour le passant. 

Cette sarabande effrénée, comme toute 
orgie, a, naturellement, laissé après elle des 
traces visibles. 

Les superstitieux verront peut-être là un 
fâcheux présage. Comparant les troubles 
atmosphériques aux troubles plus terrestres, 
sinon moins violents, qui se manifestent un 
peu partout, peut-être trouverunt-ils dans 
ce rapprochement tempestif un avertissement 
d'avoir à nous préparer à des secousses plus 
grandes encore. 

Et les superstitieux, qui sont, constatons-
le, une respectable majorité, pourraient bien 
avoir raison. 

Nous ne sommes point avec eux, encore 
que nous estimions très fondées leurs appré-
hensions, très réalisables leurs pronostics. 

Nous voulons voir moins loin, rester plus 
terre à terre, et, n'envisageant de la chose 
que le côté matériel— le seul réel, en somme 
— nous déplorerons laçasse, et nous nous en 
consolerons en songeant que bon nombre de 
travailleurs trouveront leur profit à la 
réparer. 

Loges ouvertes. 
Premières 
Parquets 
Parterres 
Secondes 

2 fr. 75 
2 fr. 50 
2 fr. 
1 fr. 75 
lfr. 

CAHORS 

Contributions indirectes 
MM. Vialard, commis principal, chef de 

poste à Cahors et Dujarric de la Rivière, 
1er commis principal de direction à Cahors 
sont élevés à la première classe de leur 
grade. 

Concert de Charité 

M. le Proviseur du Lycée nous adresse la communi-
cation suivante : 

Les élèves du Lycée Gambetta offriront 
cette année, comme les années précédentes, — 
à leurs Parents, à leurs Maîtres, à Messieurs 
les Membres de l'Association amicale et aux 
personnes qui voudront bien s'associer à leur 
œuvre de bienfaisance — une Matinée litté-
raire et musicale au profit des pauvres. 

Ils espèrent que nos concitoyens voudront 
bien, par leur présence, contribuer au succès 
de cette Fête de Charité qui aura lieu au 
Théâtre, le dimanche 29 janvier, à 4 heures 
très précises du soir. 

On peut, dès maintenant, faire prendre des 
cartes d'entrée soit chez M. le Proviseur, soit 
chez M. le Censeur du Lycée. 

Munie de sa carte, chaque personne pourra 
choisir elle-même au Théâtre, et faire réser 
ver la place qu'elle désire occuper. 

Si quelques personnes, empêchées d'assister 
à cette soirée, désiraient cependant nous 
adresser leur offrande, le Comité recevrait 
cette offrande avec une vive gratitude. 

PRIX DES CARTES D'ENTRÉE 

 3 fr. 50 Loges.... 
Fauteuils 3 fr. 50 

Voici le programme du concert : 
PREMIÈRE PARTIE 

1. Chœur des gamins (Carmen), Bizet.La Cho-
rale du Lycée. 

2. Aima Mater, poésie d'Eugène Manuel. 
3. Le violoneux. — Ronde. — Offenbach. — 

M. Labedan, répétiteur au lycée. 
4. Le printemps d'un père, poésie de Laprade. 

— Un élève. 
5. Grand air de Joseph. — Méhul. — M. Ar-

naudet. 
6. Le siège de Berlin, récit. — A. Daudet. — 

Un élève. 
7. Air du roi d'Ys. — Lalo. — Mlle Varenne, 

professeur de chant à Agen. 
8. Gringoire, comédie. — Th. de Banville. — 

Elèves. 
INTERMÈDE 

1° Les galants Mousquetaires. — J. Wuibert. 
— Orchestre. 

2° Danse nationale (chœur de Mireille), — 
Gounod. — Elèves. 

DEUXIÈME PARTIE 

1. Un évangile, poésie de F. Coppée. — Un 
élève. 

2. La basoche, chanson ancienne, poésie de 
C. Marot. — M. Labedan. 

3. La leçon d'histoire, monologue. — J. Nor-
mand. — Un élève. 

4. Sérénade de Beethoven. — M. Barreau. 
5. Cavatine du Barbier de Séville. — Mlle 

Varenne. 
6. Dans le doute ! poésie. — Laprade. — Un 

ancien élève. 
Déjanire, prélude. — Saint Saëns. — Or-

chestre . 
8. Le mariage forcé, comédie de Molière. — 

élèves. 
Choeur final et chant: Le chant des écoles 

du Lot. — Drouin. — La Chorale du 
lycée. 

Nous tenons à féliciter M. le Proviseur de 
l'heureuse composition du programme qui 
promet une soirée délicieuse. Nous le félici-
tons surtout de s'être assure le concours de 
Mile Varenne. 

Mlle Varenne, ancienne élève du Conserva-
toire, est professeur de chant et de musique 
à l'école normale d'Agen. Déjà, l'année der-
nière, elle avait bien voulu prêter son pré-
cieux concours à la distribution des prix du 
collège de jeunes filles Ceux de nos conci-
toyens qui ont eu la bonne fortune de l'enten-
dre et de l'applaudir à cette époque, ont pu 
apprécier son remarquable talent ; ils pense-
ront, avec nous, que M. le Proviseur a été 
heureusement inspiré en associant Mlle Va-
renne à cette fête de Charité. 

du grand maître, Gounod, l'administration 
a rétabli le 3e tableau : le Val d'Enfer. 

Nos confrères de Montauban ayant 
maintes fois déclaré que la troupe de M. 
Raffit était excellente, nous sommes con-
vaincus qu'il y aura foule à la représenta-
tion de samedi. 

Foire 
La foire du 3 janvier n'a pas été impor-

tante. 
Les cours des animaux et des denrées ont 

été les suivants : 
Bœufs. — Bœufs gras, 32 à 34 fr. les 50 

kilos ; attelages, cours des derniers marchés. 
Porcs. — Porcs gras, 52 à 56 fr. les 50 

kilos ; les jeunes, 15 à 30 fr. pièce. 
Moutons. — Moutons gras, 60 à 65 cen-

times le kilo. 
Brebis pour l'élevage, 25 à 35 fr. la pièce. 
Halle. — Blé en vente, 120 hectolitres ; 

vendus, 110. Prix moyen, 18 fr. 75 l'hec-
tolitre. — Maïs en vente, 100 hectolitres ; 
vendus, £0. Prix moyen, 13 fr. 50 l'hecto-
litre. —r Pommes de terre, .4 à 5 fr. les 
80 litres ; oies mortes, 85 cent, à 1 fr. le 
demi-kilo ; volailles grasses, 70 à 75 cent, 
le demi-kilo ; dindes, 65 cent, le demi-kilo. 

Œufs, 1 fr. la douzaine. 
Truffes, 12 à 19 fr. le demi-kilo. 
Il n'y a pas eu de vols ni d'accidents. 

Bourse aux vins 

Marché foire du 5 janvier 1899 
Mardi 3 janvier 1899, a eu lieu à la 

Bourse aux vins, l'ouverture du premier 
marché-foire de l'année. Son succès a dé-
passé les espérances des organisateurs. 300 
échantillons de produits différents figu-
raient à cette exposition. Une grande 
affiuence de vendeurs et d'acheteurs se 
pressait dans le hall de la Bourse (ancien 

de bains du grand café 

Conférence 
Les conférences qui ont lieu toutes les se-

maines à la mairie et qui avaieut été inter-
rompues par suite des fêtes du 1er janvier, 
reprendront samedi prochain. 

M. Cahier parlera du gaz carbonique : 
Soc rôle dans l'industrie et dans l'économie 
domestique. Importance du gaz carbom'que 
de l'air peur la nutrition des plantes. 

Vice-consulat d'Espagne 
Le vice-consulat d'Espagne à Cahors, a 

l'honneur de porter à la connaissance des 
espagnols résidant dans son district que les 
jeunes nationaux qui ont accompli l'âge de 
18 ans pendant l'année 1898, doivent se 
faire inscrire à son vice-consulat, 1, rue 
P. Brunies, à Cahors, d'ici au 15 janvier 
courant, afin d'être compris dans la liste du 
tirage au sort des communes où ils sont 
nés, ou du dernier domicile, en Espagne, 
de leurs parents s'ils sont nés à l'étranger. 

Les parents, tuteurs ou curateurs de ces 
jeunes gens sont invités à veiller à l'exécu-
tion du présent avis s'ils ne veulent encourir 
les peines prévues par la loi du recrutement 
militaire en Espagne. 

Conférences 
Nous croyons savoir que M. l'inspecteur 

d'Académie se propose de donner une série 
de conférences. * 

Une note aurait même été adressée à 
plusieurs de nos confrères. 

N'ayant pas eu l'honneur de recevoir ce 
communiqué, nous ne pouvons donner 
d'autres détails. 

Théâtre 
Nous rappelons que samedi prochain 

l'excellente troupe de Montauban donnera 
sur notre scène une représentation de 

Mireille 
opéra comique en 3 actes et 5 tableaux 
par Michel Carré, tiré du poème de F. 
Mistral, musique de Gounod. 

Nous rappelons également que pour 
donner toute l'importance voulue à l'œuvre 

établissement 
Tivoli). 

Le gros commerce bordelais était repré-
senté par la maison Changeur et Cie et 
bien d'autres dont nous n'avons pu retenir 
le nom. De nombreux négociants de Cahors 
et des villes voisines avaient répondu à 
l'appel de la commission d'organisation. Il 
s'y est traité des affaires importantes, aux 
prix variant pour la récolte de 1898, de 
375 à 425 fr. le tonneau (les quatre barri-
ques) ; d'autres sont ébauchées, et seront 
terminées à domicile par des courtiers 
représentant les maisons qui figuraient à 
la Bourse aux vins. 

Nous rappelons aux viticulteurs du Lot 
que le prochain marché-foire aura lieu le 
mercredi 1er mars 1899. 

La Bourse aux vins restera ouverte tous 
les samedis, de deux heures à cinq heures, 
pour le remplacement des échaniillons 
dégustés et pour les acheteurs. 

La commission. 

Pisciculture du Lot 

L'assemblée générale des membres de la 
Société de pisciculture aura lieu samedi 7 
janvier 1899, à huit heures et demie précises, 
à l'hôtel de ville. 

Ordre du jour : Compte-rendu du prési ■ 
dent ; reddition des comptes du trésorier ; 
renouvellement du bureau : projet de modi-
fication aux statuts. 

Octroi 
Les recettes de l'octroi de Cahors pendant 

l'année 1898 se sont élevées à la somme de 
180,786 fr. 26, soit une augmentation de 
644 francs sur l'année 1897. 

Voici commentse décomposent les recettes 
par bureau : 

Abattoir, 65,815 fr. 40 ; Centre, 21,113 
fr6. 2 ; Gare (grande vitesse), 5.397 fr. 48 ; 
Gare (petite vitesse), 32,327 fr. 66 ; Labarre 
11,662 fr. 29 ; Pont-Philippe, 6,005 fr. 13; 
Pont-Nsuf, 3,669 fr. 35; Port-Bullier, 
7,297 fr. 40 ; Queysines, 3,042 fr. 42 ; 
Saint Georges, 10,250 fr. 78; Valentré, 
6,264 fr. 77 ; recettes buralistes, 7,939 
fr. 96. 

Nous devons faire remarquer qu'une 
augmentation de 4,000 francs sur 1897 
s'applique à l'abattoir, c'est-à-dire à la con-
sommation des viandes de boucherie. Par 
contre, le bureau de Saint Georges subit 
une perte de 2,159 fr. 36 causée par suite 
de la diminution des droits d'entrée sur les 
volailles grasses et la viande de porc. Il en 
est de même et poar les mêmes causes du 
bureau de Labarre qui subit une perte de 
1,379 fr. 45. 

lia donc fallu que malgré ces diminutions, 
la vigilence du personnel et dupréposèenchef 
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s'exerce d'une manière active et intelligente 
pour obtenir une majoration de 644 fr. sur 
l'année précédente. 

En dehors des recettes de l'octroi, il a été 
perçu par le même service, une somme de 
11,051 fr. 90 pour droits d'abattage. 

Le chiffre de la perception à al bascule 
publique s'élève à 1,409 fr. 10. 

Statistique 
Voici le résumé des registres de l'état 

civil de la ville de Cahors pendant l'année 
1898 : 

Population, 14,502 habitants : décès, 
334 ; naissances, 207 ; mariages, 58 ; 
divorces, 3. 

Depuis la promulgation de la loi qui 
confère aux femmes le droit d'être témoins, 
7 ont servi de témoin pour les divers actes 
de l'état civil. 

Viande de boucherie 
Voici l'état officiel des animaux abattus 

pendant le mois de décembre dernier pour 
la boucherie. 

Bœufs 75, pesant 45,091 kilos ; vaches, 
28, dont 24 pour la troupe, pesant 10,969 
kilos ; moutons, 604, pesant 19,963 kilos; 
veaux, 147, pesant 13,614 kilos ; porcs, 
109, pesant 16,496 kilos ; chevaux et 
mulets, 5 ; soit au total. 968 animaux de 
races et de qualités diverses qui ont été 
livrés à la consommation. 

Les Vétérans des armées de terre et de 
mer 1870-1871 

Réunion dimanche 8 janvier courant, 
dans une des salles de la mairie de Cahors, 
pour le versement des cotisations du 1er 

trimestre et admission de nouveaux adhé-
rents. Communications diverses. 

Fête de charité 
Le Comité d'organisation du bal de cha-

rité se réunira demain vendredi à 8 h. 1\2 
du soir dans une salle de la mairie. 

Accident 
Mardi dernier, jour de foire, vers 6 heu-

res du soir, M. Bley, métayer chez un 
neveu de Mme Mire de Cahors, demeurant 
à Saint-Laurent, canton de Montcuq, était 
sur la route de Toulouse à Saint-Georges, 
sur la voiture de M. Lamouroux, lorsque 
l'attelage fut heurté par une autre véhicule 
qui marchait rapidement et dont le pro-
priétaire est encore inconnu. 

La voiture de M. Lamouroux fut ren-
versée et le sieur Bley a eu une côte frac-
turée. 

M. le Dr Clary lui a donné les premiers 
soins et il a été transporté chez Mme Mire. 

A moins de complications qu'on ne peut 
prévoir, cet accident n'aura pas de suites 
graves. 

Tribunal correctionnel 
La nommée Marthe Fromont a été con-

damnée à huit jours de prison pour vol 
d'aliments avenue de la gare. 

Elle est âgée de 44 ans et est originaire 
de Valenciennes. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 3 au 5 janvier 1899 

Mariages 
Larroque, Albert, brigadier armurier, au 

37me d'artillerie et Delmas, Marguerite-
Rose-Mélanie, modiste. 

Décès 
Soubrié, Joseph, cultivateur, 79 ans, place 

de la Merci, 3. 

Arrondissement de Cahors 
LDZECH. — Hospice. — Dans sa réunion 

du 25 décembre, la commission adminis-
trative de l'hospice a désigné : 

M. Caviole Pierre, comme président. 
M. Bagel, maire, — ordonnateur. 
M. Lugan, — secrétaire. 
— M. Eloi Cavalié a été déclaré adjudi-

cataire des droits à percevoir sur les places 
et marchés de la commune de Luzech, moyen 
nant le prix annuel de 510 francs. 

LIM0GNE. — La foire du 1er janvier, la 
plus importantes de l'année a été contrariée 
parle mauvais temps. Le foirail aux bestiaux 
était complètement vide. La pluie n'a cessé 
de tomber pendant toute la journée. 

Céréales. — Bléde 17à 18 fr. l'hectolitre. 
Maïs 13,25 id. 
Avoine de 7 à 8 fr. id. 

Pommes de terre 5 fr. le sac. 
Volaille 10 à 55 c. le 1/2 kilo. 
Œufs 1 fr. la douzaine. 
En somme très mauvaise journée pour les 

étalagistes et tous les marchands en général. 

PARNAC. — Un brave. — Dimanche 
soir, vers quatre heures, le sieur Jouclet, 
passager à Lângle, apercevant un arrosoir 
flotter sur le Lot, à cent mètres en amont 
de la chaussée, comprit qu'un accident 
venait d'arriver. En effet, à vingt mètres 
au dessus, un vieillard se débattait dans 
l'eau, c'était le sieur Garrie, âgé de 75 
ans, qui, ayant fait un faux pas en puisant 
de l'eau avec son arrosoir, était tombé et 
allait se noyer. 

M. Jouclet, n'écoutant que son courage, 
se jette aussitôt à l'eau et fut assez heu-
reux pour saisir et ramener à terre le pau-
vre vieillard évanoui. 

C'est le septième sauvetage qu'accom-
plit le sieur Jouclet. M. le préfet du Lot ne 
pourrait il pas récompenser ce brave sau-
veteur. 

CASTELNAU. — Suicide ou accident. — 
Vendredi, une femme, rentrant de la foire 
de Molières aperçut, vers 3 heures de l'après 
midi un individu couché aux abords d'un 
ruisseau dénommé « Rival deFéral. » 

S'étant approchée elle constata que cette 
personne ne donnait plus signe de vie. 

Les autorités s'étant transportées sur les 
lieux, on reconnut que le malheureux 
asphyxié était le nommé Deilhes Bernard, 
âgé d'environ 60 ans. 

Nous ignorons encore les causes de cette 
mort. 

Deilhes était marié sans enfants. Les 
obsèques ont eu lieu dimanche à 4 heures. 
Le clergé a prêté Eon concours. 

— Accident. — Le courrier qui fait le 
service de Castelnau à la gare de Lalben-
que, a été victime d'un accident par suite 
sans doute, du mauvais état de viabilité de 
la route,, occasionné par le verglas. Le 
cheval s'est abattu, la voituie s'est rompue 
et le conducteur a été fortement contusionné. 
Il a été nécessaire de réquisitionner une voi-
ture particulière pour le transport des dépê-
ches à Castelnau. — Le conducteur n'est 
pas encore rétabli. 

Arrondissement de Gourdon 

LENTILLAC (près Lauzès). — Le Comité 
communal de concentration républicaine est 
formé à Lentillac ; le nombre des adhérents 
dépasse nos espérances. Samedi a eu lieu 
une réunion à l'effet de former le bureau. 

Ont été élus à l'unanimité. 
1° M. Courdès, président ; 
2° M. Francoual Pierre, trésorier ; 
3° M. Floirac Urbain, horloger, secré-

taire. 
Une autre réunion aura lieu tout pro-

chainement pour nommer les délégués 
cantonaux. 

Arrondissement de Figeac 

LIVERN0N. — Les électeurs de la com-
mune sont convoqués pour dimanche pro-
chain 8 janvier à l'effet d'élire six conseillers 
municipaux pour compléter le conseil. 

M. Delpon a donné parait-il sa démission 
de maire. M. Réveillac aurait également 
donné sa démission d'adjoint ainsi que celle 
de conseiller municipal, et cela paraît-il à 
cause de la laïcisation de l'école des filles : 

Grand vent, petite pluie S 

SAINT-PIERRE-TOIRAC. — La commission 
chargée d'examiner les demandes relatives à 
la culture du lin et du chanvre, s'est réunie 
le 27 décembre à la préfecture sous la prési-
dence de M. Duphénieux, conseiller général 
pour le canton de Cajarc. 

Cette commission après avoir blâmé le 
procédé employé par M. Devic, pour la ma-
joration de sa culture, a décidéde lui suppri-
mer la prime. 

BRETENOUX. — Sont convoqués pour le 
22 janvier à l'effet d'élire leur représentant 
au Conseil général, les électeurs du can-
ton deBretenoux, en remplacement de M. 
Bénéchie, décédé. 

MONTET-BOUXAL. — Par arrêté de M. 
le sous-secrétaire d'Etat des Postes et des 
télégraphes, la création d'un établissement 
de facteur-receveur a été décidée dans notre 
commune (section de la Vitarelle) 

GOURDON. — Tribunal correctionnel. — 
Le tribunal a confirmé le mandat de dé-
pôt décerné par M. le procureur de la Ré-
publique contre le nommé Hippolyte Lau-
rent, âgé de 41 ans, né à Etréchy (Cher), 
arrêté par la gendarmerie de Freyssinet 
pour vagabondage. 

Il paraît que Laurent était sorti de la 
prison de laRéole le 21 décembre dernier. 

— Bernard Lamothe, âgé de 30 ans, 
cultivateur à Montvalent, canton de Martel, 
est condamné à 20 fr. d'amende et aux dé-
pens pour délit de chasse sans permis. 

— Isidore Delsaut, âgé de 16 ans, qui 
a tendu des pièges pour prendre des grives, 
est condamné à 20 fr. d'amende et aux 
dépens ainsi qu'à la confiscation des engins 
saisis. Le père est rendu civilement respon-
sable pour les dépens. 

— Trois autres chasseurs ont été con-
damnés à des amendes variant de 16 à 20 
francs pour délit de chasse sans permis. 

CARENNAC. — Incendie. — Un incendie 
a éclaté dernièrement au hameau de Sal-
gues, commune de Carennac et a com-
plètement détruit un corps de logis ser-
vant de fournil et appartenant aù sieur 
Bouyssou, cultivateur au dit lieu. 

Les pertes s'élèvent à l .500 fr. et sont 
couvertes en partie par une assurance de 
1.200 fr. 

BULLETIN FINANCIER 
Les allures du marché ne sont point satis-

faisantes, Jes ordres de ventes ont encore do-
miné et comme la contre partie fait presque 
défaut il s'en est suivi une baisse qui s'est 
étendue à l'ensemble de la cote. 

Le 3 0/0 qui clôturait hier à 101,82 recule à 
101,55; le 3 1/2 0/0 finit à 104,50 et l'amortis-
sable à 100,30. 

La Banque de France a passé de 3,790 à 
3,795. 

Le Crédit Foncier esta 727, le Crédit Lvon-
nais à 861, le Comptoir National d'Escompte à 
588 et la Société Générale à 540. 

La Banque spéciale des valeurs industrielles 
s'est avancée à 254. 

Le Suez a baissé de 60 francs à 3,480. 
Nos Chemins ont reculé : le Lyon à 1,880, le 

Midi à 1,439, le Nord à 2,099 et l'Orléans à 
1,800. 

Les effets de la baisse se sont fait sentir très 
sensiblement sur les fonds étrangers : l'Italien 
a baissé de 45 centimes à 94,65; l'Extérieure 
reste à 45,96 au lieu de 46,00 précédente clô-
ture. Le Turc D cote 22,70 et la Banque Otto-
mane 549. 

Le Portugais finit à 24,05; le Russe 3 0/0 
1891 ferme à 94,50 et le 4 0/0 consolidé à 
102,30. 

Sur le marché en Banque l'action de la So-
ciété houillère et métallurgique dé Novo-Pav-
lovka est bien tenue à 145. 

BIBLIOGRAPHIE 
L'Éducation nouvelle, l'Ecole des Roches 

par M. Edmond Demolins 1 vol. in-12, 3,50. 
Editeur Firmin Didot (Paris). 
On réclame de toutes parts la réforme de 

notre enseignement et de nos procédés 
d'éducation. Le sentiment public grandit de 
jour en jour; il s'est manifesté dans toute la 
presse et a été traduit, jusque dans l'enceinte 
de la Sorbonne par la voix autorisée de M. 
Jules Lemaître. 

Aujourd'hui, tout le monde déclare qu'il 
faut faire quelque chose, mais nul ne sem-
blait en mesure de passer de la parole à l'acte. 

C'est cet acte que nous apporte enfin ce 
nouveau volume. 

Après avoir posé d'une façon retentissante 
le problème de l'éducation, dans A quoi tient 
la supériorité des Anglo-Saxons et dans les 
Français d'aujourd'hui, M. Edmond De-
molins apporte à ce problème une solution 
qui n'est pas banale. 

Il entreprend, avec le concours de quel-
ques amis, de créer en France un nouveau 
type d'école mieux appropriée aux exigences 
de la vie actuelle. 

Ce volume, qui a pour but de démontrer 
la supériorité, d'exposer le programme delà 
nouvelle Ecole et les conditions d'admission 
est, en même temps, le plus terrible réqui-
sitoire qui ait encore été dressé contre le 
régime scolaire actuel. 

Nous signalons particulièrement les cha-
pitres suivants : Le mouvement d'opinion 
pour là transformation de l'Ecole; — Le type 
ancien et le type nouveau du professeur et 
de l'Ecole; — Le programme des études 
dans l'Ecole actuelle et dans l'Ecole nouvelle; 
— Comment résoudre la question du latin, 
etc.. 

Les nombreuses illustrations qui accom-
pagnent le texte permettent de se rendre 
compte d'une façon saisissante, de l'instal-
lation de la nouvelle école et de la vie des 
élèves dans les écoles analogues qui existent 
en Angleterre et en Allemagne. 

Certainement, ce nouveau volume de M. 
Edmond Demolins va passionner l'opinion 
encore plus vivement que les deux précé-
dents. Au point de vue de l'enseignement, 
il inaugure une époque nouvelle. 

Remède économique. — Loris (Doubs), 
le 3 avril 1898. Je suis très content de vos bonnes 
Pilules Suisses ; elles me sont très favorables. 
J'ai 67 ans et je me porte mieux qu'il y a 20 ans, 
avant que je ne fasse usage de vos Pilules. Je guis 
atteint de constipation. Je suis persuadé que si 
je n'avais pas vos Pilules, je ne serais pas épar-
gné par la grippe et l'influenza qui ravagent 
notre contrée. BELMONT (Sig. lég.) 

DERNIÈRE HEURE 
Voyage présidentiel 

Le Havre, 5 janvier matin. — Le prési-
dent de la République est arrivé, hier, à 
5 heures. A 7 heures a eu lieu un grand 
dîner, chez M. Dubosc, qui offre une chasse, 
ce matin, au président. M. Félix Faure 
repartira ce soir à 6 heures 45. 

Mort de H. Hervé 
Paris, 5 janvier, matin. — L'agence Ha-

vas annonce la mort de M. Edouard Hervé, 
directeur du journal le Soleil, membre de 
l'Académie française, qui a succombé hier 
soir à 9 h. 40. 

Dernière locale 
Experts des tabacs 

Magasin de Cahors 
Sont nommés : 

lTe Commission (du 11 janvier au 1 l février 
inclus) 

MM. Cayla, maire de St-Géry ; Bessat, 
propriétaire à Crayssac ; Bary, propriétaire 
à Caix (Luzech) ; Girma, maire à Arcam-
bal, titulaires. 

2* Commission (du 11 janvier au 11 février 
inclus) 

MM. Jordanet, propriétaire à Labastide-
du-Vert; Sers, Philémon, propriétaire à 
Douelle ; Capmas, propriétaire à Lagar-
delle, titulaires. 

M. Sirven, propriétaire à l'Hospitalet, 
suppléant. 

3e Commission (du 15 février au 16 mars) 
MM. Garrigues, maire de Flaugnac ; 

Courdès, propriétaire à Lentillac ; Ausset, 
maire de Montbrun, titulaires. 

M. Roques, propriétaire à Cajarc, sup-
pléant. 

4e Commission (du 15 février au 16 mars) 
MM. Couderc, Louis, propriétaire à 

Cénevières ; Gasc, maire deGréalou; Châ-
tain, maire de Lherm, titulaires. 

M. Moles, Germain, propriétaire à Lar-
nagol, suppléant. 

Magasin de Souillai-

1re Commission (du 9janvier au leT février) 
MM. Devès, propriétaire à Saint-Mé-

dard ; Lalo, propriétaire à Cras ; Fauvel, 
propriétaire à Lanzac, titulaires. 

M. Gouygou, propriétaire à Strenquels, 
suppléant. 

2e Commission (du 2 au Î5 février) 
MM. Mattet, propriétaire à Gindou ; 

Bénays, adjoint à Montcuq ; Costes, 
Louis, propriétaire à Salirac, titulaires. 

M. Delpy, Louis, deSouillac, suppléant. 

Macaroni, Vermicelle, RIYOIRE et 
EXIGER LE PAQUETAGE Seule vraie garantie 

î 
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AU PAVILLON DU GARDE 

De l'autre, — en deçà du mur, — une véri-
table forêt groupait ses arbres touffus aux es-
sences variées avec un art qui eût fourni à l'ab-
bé Delille l'occasion de cueillir à pleine cor-
beilles les alexandrins descriptifs. 

Que si le vent d'hiver avait troué les mail-
les serrées de ce rideau de feuillage, vous au-
riez vu apparaître, à travers les branches dé-
pouillées un coin de la façade blanche du châ-
teau des Armoises, — du château morne, muet, 
aveugle, dont les persiennes closes et les per-
rons déserts attestaient l'absence du maître 
et le mélancolique abandon. 

Mais 1 été s'épanouissait. Partout se déve-
loppait une végétation harmonieuse et puis-
sante. 

On n'apercevait sous l'épais couvert que les 
étangs endormis dans la fraîcheur des gazons 

et des pelouses arrondies en pastilles d'un 
vert-clair, éclatant et lustré. Par-dessus le 
dôme des massifs, l'on ne découvrait guère que 
la pointe des tourelles et poivrières des Armoi-
ses, avec leur toit d'ardoises bleuâtres et leurs 
girouettes découpées dans le zinc en sujets de 
chasse ou en pecès de blason. 

Il y avait, cependant, quelque chose de plus 
beau que cette nature en fête : C'était la jeune 
fille assise, dans le cadre fleuri de l'une des 
croisées, devant son tambour de dentelière, 
et mêlant d'un doigt habile les fils de ses bo-
bines et ses fuseaux. 

Denise Hattier comptait vingt-six ans bien 
sonné-î. Certes, elle avait été gaie aux jours 
fortunés de l'enfance. Dans ce moment même 
où nous la présentons à nos lecteurs, elle n'a-
vait pas encore désappris à sourire, et son 
sourire était d'une douceur angélique. Mais je 
ne sais quoi, dans les lignes fières et char-
mantes de son visage, parlait de fatigue et de 
douleur. Il y avait un rêve sous ce front pen-
ché. La vierge avait perdu le repos des heu-
res d'ignorance. Autour de ses grands yeux, 
des larmes avaient coulé, — de ces larmes 
amères et suaves qu'arrache la première an-
goisse d'amour... 

Une auréole de bonheur paisible avait en-
touré la jeunesse de Denise. Son père et son 
frère l'adoraient. Elle était au milieu de cette 
petite famille comme une reine chérie, comme 
une idole vénérée. 

La tendresse sans bornes du vieux garde 
l'avait mise sur un piédestal d'où elle dominait 
de trop haut ce qui lui eût été permis de choi-

sir. Son vœu qui cherchait où se prendre, 
n'avait découvert au-dessus de soi que des 
hommages timides et des respects embarrassés. 

Les galants de Vittel l'admiraient, en effet, 
d'en bas, et les trois gars du Coq-en-Pâte 
n'avaient point, à cette époque, arrêté sur 
elle une idée qui se tourna si vite en féroce 
convoitise... 

Puis, avec la tourmente révolutionnaire, le 
jeune marquis Gaston était acrivé aux Armoi-
ses. Et nous avons raconté comment la fillette 
l'avait aimé jusqu'à faillir — aimé d'autant 
plus que c'était un amour coupable, désinté-
ressé, sans espoir, et qu'elle avait essayé de 
résister plus énergiquement à ses atteintes. 

Pauvre Denise ! Elle avait bien pleuré de-
puis ! Et, pour pleurer elle avait dû cruelle-
ment souffrir, car son àme se dressait contre 
le malheur aussi vaillante que l'âme d'un hom-
me... 

Nous avons dit que la belle dentelière s'était 
installée auprès d'une fenêtre ouverte. Parmi 
les épingles et les échevaux épais sur un ta-
bouret placé à ses côtés, il y avait deux lettres 
décachetées et froissées comme si on les avait 
lues et relues souvent. L'une dont l'adresse 
accusait une écriture fine, menue, déliée, élé-
gante, portait le timbre de Srtasbourg ; l'autre, 
à la suscription couverte de caractères lourds, 
épais, vacillants, formés, était timbré de Va-
lincourt, commune rurale des environs de 
Chaumont. 

Le regard de Denise,cherchait ces lettres à 
chaque instant, il allait alternativement de 
celle-ci àcelle-là ; et chaque fois qu'il les in-

terrogeait, inquiet, anxieux, désolé, vous au-
riez remarqué que la sœur de notre ami Phi-
lippe pâlissait davantage, malgré les rouges 
lueurs qui ruisselaient du couchant. 

Florence Arnould, débouta quelques pas la 
contemplait en silence... 

Par suite de quelles circonstances la Ben-
jamine n'avait-elle pas mis à exécution son 
projet de quitter l'hôtellerie sanglante dont 
nous l'avons entendu entretenir la dernière 
victime des assassins de Vittel ? C'est ce que 
vous apprendrez tout à l'heure. Toutefois, il 
convient d'expliquer sa présence au logis de 
Philippe Hattier. 

Lorsque feu Jean Baptiste Arnould s'était 
rendu acquéreur du domaine des Armoises, le 
vieux houzard avait manifesté l'intention de 
quitter sur le champ le pavillon du garde. Mais 
l'aubergiste l'eifcavait empêché en lui tenant 
à peu près ce langage : 

— Pourquoi vous en aller, compère ? Si 
vous désertez votre poste, qui veillera les 
propriétés de nos anciens seigneurs, jusqu'aux 
jourï où ceux-ci reviendront de l'exil ! 

Le rusé campagnard avait, pour tenir ce 
langage, plus d'une raison dont la principale 
était qu'il se conciliait ainsi l'estime et la 
considération du pays, très sympathique au 
vieux garde. 

Lors du décès de Michel Hattier, sa fille De-
nise avait offert au chef de la famille Arnould 
de lui prendre en location le pavillon paternel, 
ce pavillon où la première partie de sa vie avait 
coulé paisible, sans désirs ni regrets, et où elle 
venait de fermer les paupières du vieux soldat, 
mort sans rien savoir de la faute dont elle avait 
connu l'ivresse et dont elle connaissait le re-
mords. (A suivre.) 
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PHOTOGRAPHE A CAHORS 

Lauréat des grandes Expositions Internationales, 
7 fois Hors Concours. 

Opère ion* les jours, de 8 h. du matiu à 5 h. du 
soif. — Tous genres de travaux garantis avant 
livraison. — Uerniers progrès du jour. 

Spécialité d'AGRANDISSEMENTS INALTÉRABLES jusqu'à 
2 mètres de hauteur sur 1 mètre de large. 

Portraits de toute dimension depuis la carte 
de visite jusqu'à la grandeur naturelle. Repro-
duction de vieilles photographies en tous genres, 
gravures (dessin», objets d'art), autographes etc, 
Travaux à domicile pour Ingénieurs, Architectes. 
Toutes les nouveautés photographiques sont 
exécutées par M. Valdiguie, des échatillons ds 
ces dernières sont, exposées dans son salon. Tous 
les travaux sont livrés absolument irréprochables 
et *ont recommencés s'ils ne plaisent pas. Vue. 
de Cahors et des environs. 

MAISON 

OUBEYRE 
COIFFEUR-PARFUMEUR 

Inventeur breveté S. G. D. G. — Patenté en 
Fiance, Angleterre, Belgique 

CAHORS, Boulevard Gambetta, CAHORS 

délai, le complément indispensable de toutes 
les Maisons de premier ordre en France et 
dans le monde entier. 

LOTION ANTISEPTIQUE DU Dr GËLIS 
Contre les Pellicules et, la chute des Cheveux 

— Résultat garanti. Prix : * fr. 50 et 
1 fr. SO. — Flacon n° 2 : 3 fr. 
Un Prix-Courant est tenu à la disposition 

des clients pour tous les articles de Parfumerie 
des premières Maisons de France et de l'étran-
ger. 

| GUERISOL 
Certaine et Radioals do toutes les W 
AFFECTIONS! p. 

de la PE&Uf 
Dartres, Eczéma ;AetU m 

g Psoriasis,Herpès,Priiri}0 V 
|Pilyriajis,Z,!VUj,etc.,etc. £1 

A 191 ^^8M MSMK DES W H B7 «»fflffl P'«<« iWtccres varimimr m 
2 •^n""™ dits incurables. W 
2 HOPITAUX avec la plu. grand succès oi iS> 
m présente a f Académie de Médecine ne Et, 
%i dérape pas du travail; il en a la portée fi 

f der petites bourses, et, dès le S- jour '1 ET 
produit une amélioration sensible. ' H 

f M.LENOKMAND,Méo"Spec",ancien Aide- W 
Major des Hôpitaux M*«\ 9, rue de Turin, Pk 
PARIS.Consultations eratuites DerConc^n. H 

Premier Prix à toutes les Expositions 
Hors concours — Membre du Jurv 

Cette Maison se recommande par la nouvelle 
installation de son Salon de Coiffure (Hom-
mes et Dames). Des employés des premières 
maisons y sont constamment attachés et on 
peut être assuré d'y trouver toujours un ser-
vice irréprochable. Elle pratique l'antiseptie 
comme aucune maison de Paris ou de pro-
vince, ne le fait encore et elle ne craint, de ce 
chef, aucune concurrence. « Tout pour 
l'hygiène » telle est la devise de la Maison. 

M. LOUBEYRE vient de créer une étuve 
modèle, adoptée par les Hôpitaux de Paris, 
agencée de façon à assurer la désinfection 
complète de tous les instruments de coiffeurs 
et autres. Cette étuve, qui va fonctionner 
dans son Salon, est appelée à devenir, à bref 

ACHERiE 
A CEDER, centre de Pari*, sans 

aucune concurrence à craindre, auto-
risation spéciale exclusive de la préfec-
ture de Police,après fortune,tenue pen-
dant. 50 ans parla mêtnefainille;55va-
ches, 2 chevaux et tout le matériel et 
la clientèle prenant tous les jours 700 
litres lait à 40 et 50 centimes le litre. 
Bénéfices neis de tous frais, 22.000 
francs par an. Gue installation. On 
traitera compris animaux, matériel, 
clientèle avec 30.000 fr. ou garanties. 
Dagory, 37, Boulevard S'-Martin, 
Paris. 

Le propriétaire-gérant: A. COUESLANT. 

Bijouterie, Joaillerie, Horlogerie, Orfèvrerie 

Cahors 

Seul représentant de l'ORPÈVRERIE CHRISTOFLE 

Dépositaire du Chronomètre OIYI ÉGÂ 
En tous genres de boîtes Nickel depuis 30 fr., Acier 35 fr., Argent 45 fr., 

Or 125 fr. 

1898 PULVÉRISATEUR—DEPEYRE 
A pompe directe et air comprimé 

iers prix _ Hors Concours — Médailles d'Or 
Dans les principaux Centres vilicoles de France 

Derniers Perfectionnements. Appareil garanti 
JAUNE - 30 et 38 F. CUIVRE 

F. DEPEYRE, Inventeur-fabricant 
Chevalier du Mérite Agricole 

18, Boulevard Gambetta, à Cahors (Lot). 
NOTA. —Vule grand nombre de deman-

des prière de se faire inscrire au plus tôt. 

LES CARTES DEUIL SUBISSENT UNE AUGMENTATION DE : , 
1/2 deuil 0,50- — Grand deuil 0,75 

Enveloppes blanches : l fr. le cent. — Enveloppes deuil : 1,50 le cent. 
Pour recevoir franco un cent de Cartes, il suffit d'envoyer avec la commande, le numéro 

correspondant au caractère choisi et d'ajouter pour le port : 25 centimes pour 100 cartes 
et 45 centimes pour 100 cartes et 100 enveloppes. — Adresser les lettres à 

L'Imprimerie du JOURNAL DU LOT à CAHORS 

Cartes à 1 i*r. I&ll le cent. 

N« 1. 

JvL & JVImo JEAKT^ ESCLAVISSAT 

N« 2. 
JIlPPOLYTE Si plERRE 'J'AVERNIER 

N«3. 
F.-H. ROUGEMONT 

N» 4. 

MAURICE FRESNIEUX 
Attaché a la Banque de France 

No 5. 

M. ÏÏOULDOIRE 
AUR1LLAC. 

No 6. 

<M. & <M™ (GUSTAVE §RISSAG 
7, Rue des Platanes, BEAU VAIS. 

N. 7. 

Madame &OUSSENA'Rî) 

N» 8. ", 
R.-M. BONVALOT * ' À\ 

N° 9. 

XjTjciEisr EOUGIER 
LICENCIÉ EN DROIT 

N» 10. 

P. SOURDINAIN $1 
No H. 

II. MIRANDOL 5 
BERGERAC (DORDOGNE). 

N» 12. 

ÇANIEL f|[ERCADIER y; 

Cartes à 1 SV. *»0 le cent. 

N» 13. * 

S«r£erjt-major su 223° de ngrçe 

N° 14. 

N° 15. 

JK.-p. Cabanes 

N° 16. 

Hlexantrre 23ecouvceUe0 
Médecin 

" '~ 
^Daniel âc ChaileiC aFranqacville, 

BORDEAUX 
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